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3) Le Directeur gёnёral transnet
deux copies, certifides confornes par le
Gouvernement de la Sudde, du texte signd 
du present Acte aux Gouvernements de 
tous les pays de 1'Union et, sur dexande, 
au Gouvernement de tout autre pays.

4) Le Directeur gdndral fait enre-
gistrer le prdsent Acte auprds du Secrd- 
tariat de 1'Organisation des Kations 
Unies.

5) Le Directeur general notifie
aux Gouvernements de tous les рауз de 
l'Union les signatures, les depots d * ins
truments de ratification ou d'adhesion et 
de declarations comprises dans ces ins
truments ou faites en application de 
l'article 20.l)c), l'entrde en vigueur de 
toutes dispositions du prdsent Acte, les 
notifications de denonciation et les noti
fications faites en application de 
l'article 24.

Article 30

1) Jucqu'ct 1'entree en fonctions 
du premier Directeur general, Іез refe
rences, dans le present Acte, au Bureau 
international de 1*Organisation ou au 
Directeur general sent сопоійёгеез commie 
se rapportant respectivement au Bureau 
de l'Union ou к son Directeur.

2) Les pays de l'Union qui ne sont
pas lids par les articles 13 к 17 peuvent, 
pendant cinq ans l'entree en vigueur
de la Convention instituant- l'Organi- 
sation,exercer, s'ils le desirent, les 
droits prevus par les articles 13 a 17
du present Acte, conme s'ils etaient lies 
par ces articles. Tout pays qui desire 
exercer lesdits droits depose a cette fin 
aupres du Directeur gdndral une notifica
tion dcrite qui prend effet a la date de 
sa reception. De tels р°у*» sont reputds 
6tre menbres de l'Assemblee jusqu'ä 1 »ex- 
pi ration de ladite pdriode.


